
Comment vérifier les droits à pension pour un salarié ayant
travaillé dans plusieurs pays ?

Réponse courte

Pour vérifier les droits à pension d’un salarié ayant travaillé dans plusieurs pays, il faut recenser toutes les périodes

d’assurance accomplies au Luxembourg et à l’étranger, en s’assurant que le salarié a été affilié au régime

luxembourgeois au moins une fois. Le salarié ou son représentant doit déposer une demande de pension auprès de

la CNAP, en mentionnant toutes les périodes d’activité à l’étranger et en fournissant les justificatifs nécessaires

(certificats de travail, attestations d’affiliation, relevés de carrière).

La CNAP vérifie l’authenticité des périodes déclarées, sollicite si besoin les organismes étrangers, puis établit un

relevé de carrière intégrant les périodes reconnues. Il est recommandé de constituer un dossier complet dès l’entrée

en service, d’informer le salarié sur l’importance de conserver ses documents, et d’anticiper les délais de traitement.

Définition

La vérification des droits à pension pour un salarié ayant exercé une activité professionnelle dans plusieurs pays

consiste à recenser et comptabiliser les périodes d’assurance accomplies au Luxembourg et à l’étranger. Cette

démarche vise à déterminer l’ouverture du droit à pension de vieillesse, d’invalidité ou de survie auprès du régime

luxembourgeois de sécurité sociale. Elle garantit que toutes les périodes d’activité professionnelle, y compris

celles effectuées hors du territoire luxembourgeois, sont prises en compte dans le calcul des droits à pension,

conformément à la législation luxembourgeoise.

Conditions d’exercice

Pour que les périodes d’assurance accomplies à l’étranger soient prises en compte, le salarié doit avoir été affilié au

régime luxembourgeois d’assurance pension pour au moins une période, même discontinue. La reconnaissance des

périodes étrangères dépend de l’existence de conventions bilatérales ou multilatérales ratifiées par le Luxembourg,

ou, à défaut, de l’application des dispositions nationales. Le salarié doit fournir des justificatifs attestant de l’exercice

d’une activité salariée ou assimilée dans les pays concernés. La totalisation des périodes étrangères permet

d’atteindre la durée minimale d’assurance requise pour l’ouverture du droit à pension, sans conférer

automatiquement un droit à prestation.
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Modalités pratiques

Le salarié ou son représentant doit déposer une demande de pension auprès de la Caisse nationale d’assurance

pension (CNAP), en mentionnant toutes les périodes d’activité à l’étranger. Il est indispensable de joindre les

documents justificatifs, tels que certificats de travail, attestations d’affiliation ou relevés de carrière délivrés par les

organismes de sécurité sociale étrangers. La CNAP vérifie l’authenticité et la validité des périodes déclarées, en

sollicitant, si nécessaire, des informations complémentaires auprès des institutions étrangères compétentes. Un

relevé de carrière intégrant les périodes reconnues est ensuite établi et sert de base au calcul des droits à pension.

En cas de difficulté, le salarié peut solliciter l’assistance du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) ou d’un

conseiller juridique spécialisé.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de constituer un dossier complet dès l’entrée en service du salarié, en recensant les périodes

d’activité à l’étranger et en collectant systématiquement les justificatifs nécessaires. Les responsables RH doivent

informer les salariés concernés de l’importance de conserver tous les documents relatifs à leurs carrières

internationales. Il convient d’anticiper les délais de traitement, qui peuvent être prolongés en cas de vérification

auprès d’organismes étrangers. Une communication proactive avec la CNAP permet de limiter les risques d’omission

ou de retard dans la prise en compte des périodes étrangères. Il est conseillé de suivre régulièrement l’évolution des

conventions internationales ratifiées par le Luxembourg, qui peuvent avoir un impact sur la reconnaissance des

périodes d’assurance.

Cadre juridique

Code de la sécurité sociale luxembourgeois :

Articles L.141-1 à L.141-5 (totalisation des périodes d’assurance)

Articles L.142-1 et suivants (liquidation des pensions)

Conventions bilatérales et multilatérales de sécurité sociale ratifiées par le Luxembourg (liste publiée au

Journal officiel/Mémorial)

Loi modifiée du 13 mai 2008 portant organisation de la sécurité sociale

Procédure de recours : Conseil arbitral de la sécurité sociale (CASS), puis Conseil supérieur de la sécurité

sociale (CSSS)

Respect des principes d’égalité de traitement (Code du travail, art. L.241-1 et suivants)

Obligation de traçabilité et de conservation des données (Code du travail, art. L.261-1 et suivants ; RGPD)
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https://ccss.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_141-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_141-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_142-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


Anticipez la constitution du dossier et vérifiez l’exhaustivité des justificatifs, car la reconnaissance des périodes d’assurance

étrangères peut nécessiter des démarches longues et complexes. Assurez-vous également du respect de la confidentialité et de la

protection des données personnelles lors de la transmission des documents.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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